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" La quinzaine contre les discriminations est lancée"

à Renage (38)

"il y a huit ans le centre socio culturel Ambroise-Croizat lançait l'idée d'organiser un
évènement capable d'interpeller sur les problèmes liés aux discriminations. 
...........aujourd'hui une bonne quinzaine d'associations participent à cette grande opération.
Les écoles, le collège de Rives et des intervenants extérieurs se sont également unis dans la 
même dynamique et au coeur du même combat. Hier à 18h30 (9 mars 2018) le coup d'envoi
était lancé.......

.....Mme Amélie Carerd, maire de renage déclarait officiellement ouverte la 
quinzaine en présence de Roger Vallat, président de la CCBE (communauté de communes 
de Bièvres Est), Marjolaine Bigillon, responsable du centre de Renage et de nombreux 
élus....

....le thème choisit "nous avons tous migré!"...........elle insistait ensuite sur toutes les
autres discriminations, contre lesquelles il faut impérativement lutter pour vivre dans une
société en bonne harmonie............."

UN APPEL URGENT
lancé par une personne EHS niveau grave en situation de

discrimination absolue, plus aucune accessibilité aux administrations,
hopital, milieu médical, tous lieux publics

agir pour que cesse les discriminations  dans l'intérêt de tous
Envoyer des courriers  postaux ceux-ci auront plus d'impact et surtout

s'il y en a beaucoup et qui viennent de toute la France

Mairie de Renage               Mairie de Rives CCBE
Mme Carerd la Maire       Mr Dezempte le Maire       Parc d'activités Bièvre Dauphiné
38140 Renage                      38140 Rives                        38690 Colombes

Collège Robert Desnos Ecole publique élémentaire
au Principal et Enseignant           Libération 39 place Libération
rue Georges Janin                         38140 Rives
38140 Rives
                                                              Centre socio-culturel  Ambroise Croizat

750 rue de la république
38140 Renage

ET SUR CE SECTEUR LE SEUL ET UNIQUE MAIRE QUI DIT NON AU LINKY 
(réaumont)
 mis au tribunal administratif par le préfet le 9 03 2018


